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FICHE PRATIQUE

LA RƒSILIA TION DU CONTRA T
DÕASSURANCE

La rŽsiliation dÕun contrat dÕassurance est depuis longtemps une source de conßits entre assureurs et
 assurŽs. En effet, pour mettre Þn ˆ votre contrat, vous devez respecter certaines r•gles, parfois procŽ -
duri•res, du droit des assurances. Toutefois, nombre de difficultŽs que rencontrent les consommateurs
devraient dispara”tre avec lÕentrŽe en vigueur de la loi ÒChatelÓ du 28 janvier 2005. Cette loi instaure
lÕobli gat ion ˆ  lÕassureur de rappeler ˆ  lÕassurŽ, par lÕenvoi dÕun avis dÕŽchŽance, la date ˆ  laquelle il peut
rŽsilier son contrat.

Cet te Þche prŽcise les diffŽrentes modalitŽs de rŽsiliat ion des contrats dÕassurance habitat ion, automo -
bile, accidents et maladie ˆ  lÕexclusion des contrats dÕassurances de groupe. Nous dist inguerons deux pŽ-
riodes au cours desquelles vous pouvez rŽsilier  votre contrat : ˆ son ŽchŽance, sans avoir de motifs ˆ
fournir (1 re partie) ; ou sans attendre lÕŽchŽance, pour des cas spŽciÞques (2 e partie).

Les contr ats dÕassurance sont conclus pour une durŽe dÕun
an. Sauf dŽnonciation par lÕune des parties ̂  son ŽchŽance, le
contr at est automatiquement reconduit dÕannŽe en annŽe :
cÕest le pr incipe de la tacite reconduction. Ë lÕexception des
contrats ̂  durŽe limitŽe (contrats souscrits pour un voyage ou
une journŽe de ski par exemple), dont lÕoffre reste limitŽe pour
les consommateurs , votre contr at ne prendra Þn que si vous
ou votre assureur le rŽsiliez1.

Pour mettr e un terme au contr at, vous devez respecter cer-
tains dŽlais ou certaines formes. Faute de quoi, votre assureur
sera en droit dÕexiger de vous le paiement de la cotisation.

Avant de demander la rŽsiliation de votre contrat, posez-vous
ces deux questions :

Ð ˆ quelle date mon contr at peut-•tr e rŽsiliŽ?

Ð quand et comment rŽsilier mon contr at ?

Ë QUELLE DA TE LE CONTRA T 
PEUT-IL æTRE RƒSILIƒ ?

Par lÕassurŽ
Le contr at peut •tr e rŽsiliŽ, sans avoir de motif ˆ four nir , ˆ
lÕŽchŽ ance principale qui correspond, gŽnŽralement, ̂  la date
anniv ersaire de pr ise dÕeffet du contr at. Attention, cette date
peut •tr e diffŽrente de la date de signatur e. Le droit de rŽsi-

liation annuel doit • tre indiquŽ par Žcrit sur votre contrat
dÕassurance (article L. 113-12 du code des assurances).

Ce principe est aussi applicable pour les contrats dont le paie-
ment est fractionnŽ (par semestre, trimestre ou mois). Mais la
r• gle veut que la rŽsiliation ne puisse concerner quÕune seule
ŽchŽance: lÕŽchŽance principale .

Comment dŽterminer lÕŽchŽance principale de votre contrat ?
Exemple : vous avez souscrit par tŽlŽphone le 2 fŽvrier 2005,
aupr• s de votre assureur habituel, un contrat dÕassurance
pour couvrir votre nouvelle voiture. Le contrat a pris effet im-
mŽdiatement. Vous nÕavez re•u, signŽ et renvoyŽ ce contr at
que le 20 fŽvrier. Vous payez votre cotisation semestrielle le
2 fŽvrier et le 2 aožt. Votre ŽchŽance principale est le 2 fŽvrier
(mais pas le 20fŽvrier, ni le 2 aožt).

Exception  : pour des raisons de facilitŽ de gestion, certaines
sociŽtŽs Ð notamment les mutuelles Ð ont ÞxŽ une date
dÕŽchŽ ance principale identique pour tous les assurŽs, par
exemple le 1er janvier ou le 1er mars. Si vous •tes dans cette
 situation, votre contrat ne pourra pas • tre rŽsiliŽ ˆ  la date
 anniversaire de prise dÕeffet, mais ̂  la date prŽcisŽe aux condi-
tions par ticuli•r es de votre police dÕassurance.

Par lÕassureur
LÕassureur, comme lÕassurŽ, a la possibilitŽ de mettre un terme
au contr at ˆ lÕŽchŽance pr incipale . Le droit de rŽsiliation ˆ
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lÕŽchŽ ance sÕexerce dans les m•mes conditions pour lÕassurŽ
et pour l Õassureur 2.

QUAND ET COMMENT RƒSILIER 
UN CONTRAT ?

Le dŽlai de prŽavis ˆ r especter
Pour quÕune demande de rŽsiliation soit valable, il faut respec-
ter un prŽavis de deux mois avant la date dÕŽchŽance du con -
trat. Toutefois , ce dŽlai peut-•tr e contractuellement rŽduit.
Le dŽlai est respectŽ ˆ  la condition que vous ayez envoyŽ
 votre demande de rŽsiliation par lettr e recommandŽe avant
que le dŽlai de prŽavis ne commence ˆ cour ir, le cachet de la
poste faisant foi 3. Le dŽlai ˆ prendre en compte est la date
 apposŽe sur le cachet de votre lettr e recommandŽe, et non la
date de sa rŽception par lÕassureur. Si vous laissez passer ce
dŽlai, votre demande ne sera pas valable et lÕassureur sera en
droit de vous rŽclamer le paiement des cotisations ˆ v enir.
Conseil  : lÕarticle L. 113-12 du code des assurances impose
seulement lÕenvoi dÕune lettre recommandŽe. Par commoditŽ,
aÞn de disposer dÕune preuve de rŽception par lÕassureur, il est
prŽfŽrable dÕenvoyer une lettre recommandŽe avec demande
dÕaccusŽ de rŽception.
NouveautŽ : la loi ÒChatelÓ du 28 janvier 20054, qui a insŽrŽ
lÕarticle L. 113-15-1 dans le code des assurances, a intr oduit
une obligation dÕinformation ̂  la charge de lÕassureur. DŽsor -
mais, vous devez • tre informŽ de la date limite ̂  laquelle vous
pouvez demander la rŽsiliation de v otre contrat.

LÕobligation dÕinformation de lÕassur eur
Votre assureur a lÕobligation de vous adresser un avis dÕŽchŽ -
ance annuel sur lequel est indiquŽe la date limite dÕexercice
du prŽavis. Il doit vous le faire parvenir au plus tard quinz e
jours avant cette date limite .
Cette pŽriode vous permet de prendre connaissance des nou-
velles dispositions de votre contrat (une augmentation des ta-
rifs, par exemple), et de dŽcider si vous souhaitez rŽsilier ou
non.
Si vous souhaitez rŽsilier, quatr e situations doivent •tr e dis-
tinguŽes.

Vous avez ŽtŽ informŽ au moins quinz e jours avant
que le prŽavis ne commence ˆ cour ir
Votre assureur a rempli son obligation dÕinformation. Pour
que votre demande soit valable, vous devez impŽr ativement
envoyer votre lettre de rŽsiliation avant lÕexpiration de ce
 dŽlai.
La rŽsiliation effective interviendra ̂  lÕŽchŽance principale du
contr at.
Exemple : lÕŽchŽance de votre contr at est le 1er janvier . Votre
assureur vous a envoyŽ un avis le 10 octobr e 2005. Vous avez
envoyŽ ̂  votre assureur une lettre recommandŽe de  rŽsiliation
le 15 octobr e 2005. La rŽsiliation prendra effet le 1er janvier
2006 ˆ  0h 00 (matin ). Vous ne serez plus couvert par votre
 assurance ˆ compter de cette date. Il est donc conseillŽ, aÞn
de ne pas vous retrouver sans assurance en cas de si nistre, de
souscrire une autre assurance ˆ compter du 1 er janvier .

Vous avez ŽtŽ informŽ moins de quinz e jours avant
le dŽbut du dŽlai de prŽavis
Vous disposez dÕun dŽlai de vingt jours suivant la date dÕenvoi
de lÕavis pour dŽnoncer le contrat en envoyant une lettre

 recommandŽe ˆ  lÕassureur. Le cachet de la poste fait foi.
 Attention, si vous laissez passer ce dŽlai, vous ne pouvez plus
rŽsilier.

Exemple : lÕŽchŽance de votre contr at est le 1er janvier . Votre
assureur vous a envoyŽ un avis le 25 octobr e 2005. Vous avez
jusquÕau 15 novembre pour envoyer ̂  votre assureur un cour-
rier recommandŽ de rŽsiliation. La rŽsiliation prendra effet le
1er janvier 2006 ˆ 0 h 00

Vous avez ŽtŽ informŽ apr•s le dŽbut du dŽlai 
de prŽavis
De m•me que prŽcŽdemment, vous disposez dÕun dŽlai de
vingt jours suivant la date dÕenvoi de lÕavis pour dŽnoncer le
contr at en envoyant une lettr e recommandŽe ˆ lÕassureur. Le
cachet de la poste fait foi. Si vous laissez passer ce dŽlai, vous
ne pouvez plus rŽsilier. Si vous souhaitez rŽsilier ̂  lÕŽchŽance,
vous devez envoyer votre lettre recommandŽe ˆ  lÕassureur
avant cette ŽchŽance.

Exemple : lÕŽchŽance de votre contr at est le 1er janvier . Votre
assureur vous a envoyŽ un avis le 20 dŽcembre 2005. Vous avez
jusquÕau 9 janvier pour envoyer ˆ votre assureur une lettr e
 recommandŽe de rŽsiliation.

Mais deux pŽriodes sont alors ˆ distinguer . Si vous envoyez
votre lettre entre le 20 et le 31 dŽcembre, la rŽsiliation prendra
effet le 1er janvier 2006 ̂  0h 00. Si vous envoyez votre lettr e
apr•s la date dÕŽchŽance, la rŽsiliation prendra effet le len -
demain de lÕenvoi de la lettr e.

Vous nÕavez pas ŽtŽ informŽ par votr e assureur
Vous nÕavez pas re•u votre avis dÕŽchŽance, ou lÕinformation
ne Þgurait pas sur celui-ci : dans ce cas, vous avez la possibi -
litŽ de mettr e un terme ˆ tout moment, et ce ̂  compter de la
date de reconduction, par lÕenvoi dÕune lettre recommandŽe ̂
lÕassureur. La rŽsiliation prendra effet le lendemain de lÕenvoi
de la lettre.

Il faut prŽciser que vous • tes redevable ̂  lÕassureur de la coti-
sation correspondant ̂  la pŽriode pendant laquelle le risque a
couru. Cette pŽriode allant jusquÕ̂ la date effective de la rŽsi-
liation.

Exemple : lÕŽchŽance annuelle de votre contrat est le 1er janvier.
Votre assureur ne vous a pas informŽ sur la date limite dÕexer-
cice de votre facultŽ de rŽsiliation, et la derni•r e ŽchŽance
princi pale Žtait le 1er janvier 2006. Vous pourrez dŽnoncer
 votre contr at le 15 mars, par exemple, et la rŽsiliation sera
 effective d• s le lendemain Ð soit le 16 mars 2006. Attention : en
cas de sinistre, vous ne disposerez alors plus de la garantie de
votre assureur ˆ par tir de ce 16 mars.

Si votre assureur prŽl•v e automatiquement la cotisation sur
votre compte bancair e ou postal, vous pourr ez en exiger le
remboursement pour la pŽriode partant du 16 mars jusquÕˆ
lÕŽchŽance suivante. Si vous payez par ch• que, vous devrez lui
rŽgler la pŽriode du 1er janvier au 15 mars. Il est prŽfŽrable de
ne pas lui envoyer un r•glement pour la totalitŽ de la cotisa-
tion, car cet acte pourrait • tre analysŽ comme une acceptation
de votre part de poursuivr e le contrat.

Comment rŽsilier votr e contrat ?
¥ Par lÕenvoi dÕune lettr e recommandŽe (avec accusŽ de rŽ-
ception) au si•ge social ou au bureau rŽgional de la sociŽtŽ
dÕassurance. CÕest le moyen le plus utilisŽ (et le plus sžr). AÞn
dÕŽviter des  relances inutiles de votre intermŽdiaire (agent ou
cour tier), vous avez intŽr•t ˆ lui transmettr e une copie pour
infor mation.

ÑÑÑÑÑ
2 Article L. 113-12 alinŽa2 du code des assurances.
3 Article L. 113-12 du code des assurances.
4 Loi n o 2005-67 du 28janvier 2005 tendant ˆ confor ter la conÞance et la protection du consommateur ( JOdu 1er fŽvrier 2005).
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Il est utile de demander dans votre lettre une conÞrmation de
la rŽsiliation ainsi qu Õun avenant de rŽsiliation.
¥ Par dŽclaration verbale de votre intention de rŽsilier, contre
attestation Žcrite (rŽcŽpissŽ),au si•ge social de la sociŽtŽ ou
ˆ son reprŽsentant, cÕest-ˆ-dire ˆ lÕagent dÕassurance. Le rŽ-
cŽpissŽ vous permettra dÕavoir la preuve de la rŽsiliation dans
les dŽlais. Vous devrez Žgalement garder une copie de la lettre
de rŽsiliation.
Ë proscrire pour des raisons de preuve : les dŽclarations par
tŽlŽphone ou sans re•u.

Votr e assur eur ne rŽpond pas ou r efuse 
la rŽsiliation
Il est important de savoir que lÕassureur nÕest pas obligŽ 
de vous notiÞer son refus en cas de demande de rŽsiliation
tardive5 ou irrŽguli•r e.
Si lÕassureur ne vous rŽpond pas ou sÕil refuse de rŽsilier votre
contrat, vous avez  intŽr• t ˆ  vŽriÞer si votre demande Žtait

 valable ou non. En effet, une rŽsiliation irrŽguli• re est dŽ -
pour vue de valeur juridique : le contrat se maintient. Le dŽlai
de  rŽsiliation cour t ˆ partir de la date Þgurant sur le cachet 
de la poste de votre lettre recommandŽe.
Si vous Žtiez en droit de demander la rŽsiliation, ne vous oc-
cupez pas des Žventuelles relances (avis de paiement) de lÕas-
sureur.
Si votre assureur vous a infor mŽ que votre rŽsiliation nÕŽtait
pas valable, vous devez continuer ˆ  payer votre cotisation
jusquÕˆ la prochaine possibilitŽ de rŽsilier le contr at. Deux
mois avant cette date, nÕoubliez pas de reformuler votre in -
tention de rŽsilier. Notez que si votre demande de rŽsiliation
parvient ˆ lÕassureur apr•s lÕŽchŽance, elle sera toutefois va-
lable pour la prochaine pŽriode. Rien ne vous interdit en effet
de manifester votre volontŽ de rŽsiliation d•s le dŽbut de la
pŽriode 6.
Attention : le fait de ne pas payer sa pr ime ne met pas Þn au
contr at, mais risque de vous contr aindr e ˆ payer sans pour
autant •tr e assurŽ (article L. 113-3 du code des assurances).

En cours de contrat, vous avez Žgalement la possibilitŽ de
 rŽsilier lorsque se produit un ŽvŽnement prŽvu par la loi
concernant soit votre situation personnelle , soit votre bien, 
ou encore si votre assureur rŽsilie un de vos contr ats. Il vous
appartient d Õapporter la preuve de la rŽalitŽ de lÕŽvŽnement.

VOTRE SITUATION PERSONNELLE 
A CHANGƒ

Conditions de la rŽsiliation
Vous pouvez demander la rŽsiliation de votre contr at au cas
o•  survient lÕun des ŽvŽnements suivants (art icle L. 113-16 du
code des assurances) :
Ð changement de domicile ;
Ð changement de situation matr imoniale ;
Ð changement de rŽgime matr imonial ;
Ð changement de pr ofession ;
Ð retraite professionnelle ou cessation dŽÞnitive dÕactivitŽ
professionnelle .
Mais attention, il faut que les risques couverts ne se retrouvent
pas dans la nouvelle situation.
Exemple : vous pourrez rŽsilier votre contrat multirisques
 habitation si vous dŽmŽnagez pour un appartement plus
grand. En revanche, cet ŽvŽnement ne vous permet pas de rŽ-
silier votre contr at assurance maladie , car le risque maladie
nÕest pas modiÞŽ par votre changement de domicile .

ModalitŽs de rŽsiliation
La rŽsiliation du contr at ne peut inter venir que dans les trois
mois suivant la date de lÕŽvŽnement (changement de profes-
sion, mar iage, divorce, etc.).
Votre lettr e de rŽsiliation en recommandŽ avec accusŽ de rŽ-
ception doit indiquer la natur e et la date de lÕŽvŽnement, et
donner toutes les prŽcisions de natur e ˆ Žtablir que la rŽsi -
liation est en relation dir ecte avec ledit ŽvŽnement (article
R.113-6 du code des assurances).
Par exemple, un locataire nÕest pas en droit dÕinvoquer le prŽ-

texte dÕun dŽmŽnagement pour demander la rŽsiliation du
contr at dÕassurance habitation, et pour cesser dÕen payer la
 pr ime 7, sÕil ne dŽmontr e pas que les risques antŽrieurement
couverts ont ŽtŽ modiÞŽs avec son nouveau logement (sur -
face, locaux annexes, nombr e de pi•ces , type de constr uc-
tionÉ).
La rŽsiliation prend effet un mois apr• s la rŽception par votre
assureur de votre demande de rŽsiliation.
Votre assureur doit vous rembourser la partie de cotisation
que vous lui avez payŽe dÕavance, correspondant ̂  la pŽriode
nÕayant pas couru postŽrieurement ˆ la rŽsiliation.
En aucun cas votre assureur ne pourra vous rŽclamer une
 indemnitŽ pour ces cas de rŽsiliation (article L. 113-16 alinŽa
10 du code des assurances).

VOUS VENDEZ VOTRE VƒHICULE 
OU VOTRE BATEAU
En cas de vente de votre vŽhicule ou de votre bateau, vous de-
vez aussit™t en aviser votre assureur (article L. 121-11 du code
des assurances). Le contrat sera alors suspendu automa -
tiquement ˆ 0h 00 du jour de la vente, et ce m•me si vous ne
dŽclarez la vente que tardivement ˆ v otre assureur.
Le contrat nÕest alors pas rŽsiliŽ mais suspendu. Vous ne devez
pas la cotisation Žchue dans la pŽriode qui suit la vente si vous
ne remettez pas en vigueur le contrat par la suite.
Trois moyens sont prŽvus pour mettre Þn ̂  cette suspension :
Ð la remise en vigueur du contrat, si vous achetez un autre
vŽhi cule. Dans ce cas, il faut reprendre contact avec votre as-
sureur. En effet, le report de lÕassurance sur un autre vŽhicule
nÕest pas automatique et doit faire lÕobjet dÕune demande ˆ
lÕassureur car le risque peut ne pas • tre identique (vous avez
vendu votre vieille voiture pour acheter une puissante berline) ;
Ð la rŽsiliation par vous ou votre assureur, dix jours apr•s la
notiÞcation par lettr e recommandŽe ;
Ð la rŽsiliation automatique au bout de six mois si le contr at
nÕa ŽtŽ ni remis en vigueur, ni rŽsiliŽ.
LÕassureur nÕa pas le droit de vous rŽclamer une indemnitŽ de
rŽsiliation (article L. 121-11 alinŽas 4 et 5 du code des assu-

LES CAS SPƒCIAUX

ÑÑÑÑÑ
5 Cass. civ. I, 4novembre 1992, pourvoi no 90-19894; consultable via < www.legifrance.gouv.fr/W Aspad/RechercheSimpleC ass.jsp >.
6 Cass. civ. I, 16mars 1994, pourvoi no 90-21348; consultable via < www.legifrance.gouv.fr/W Aspad/RechercheSimpleC ass.jsp >.
7 Cass. civ. I, 30novembre 1977, pourvoi no 76-12691; consultable via < www.legifrance.gouv.fr/W Aspad/RechercheSimpleC ass.jsp >.
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rances), et il doit vous rembourser la partie de la cotisation
payŽe dÕavance correspondant ˆ la pŽriode postŽrieure ˆ la
vente.

VOUS ACHETEZ OU VENDEZ UN IMMEUBLE
En cas de vente, donation ou hŽritage dÕune maison ou dÕun
appartement, le contrat dÕassurance est automatiquement
transfŽrŽ au nouveau propr iŽtaire. Cette disposition est fa -
vorable aux assurŽs, car si un sinistr e survenait avant que le
nouveau propr iŽtaire nÕait pu faire assurer la maison, il serait
garanti par l Õassurance de lÕancien propr iŽtaire.

Vous •tes vendeur ou donateur
Selon lÕarticle L. 121-10 alinŽa 1 du code des assurances, vous
ne pouvez rŽsilier le contrat du fait de la vente.
Vous avez alors intŽr•t ˆ infor mer votre assureur de la muta -
tion aÞn dÕŽviter de payer les primes Žchues postŽrieurement
ˆ la date du tr ansfert de propr iŽtŽ.
Communique z au minimum le nom et lÕadresse de lÕassu-
reur ainsi que le numŽro du contrat au nouveau propriŽtaire,
aÞn que celui-ci puisse Žventuellement le rŽsilier .

Vous •tes acheteur , hŽritier ou bŽnŽÞciair e 
dÕune donation
Que vous ayez lÕintention de rŽsilier ou de conserver lÕassu-
rance, demandez au vendeur ou au donateur les renseigne-
ments ŽnumŽrŽs ci-dessus.
Vous pouvez rŽsilier le contr at. Dans ce cas, la rŽsiliation est
immŽdiate. Cette rŽsi l iat ion doit • tre faite soit par lettre
 recommandŽe, soit par dŽclaration au si•ge de lÕentreprise
contr e rŽcŽpissŽ, soit par huissier de justice.
Aucun dŽlai ne vous est imposŽ et lÕassureur ne peut vous im-
poser un dŽlai dÕoption. Mais en pratique, vous serez amenŽ ̂
dŽcider si vous souhaitez conserver lÕassurance au moment de
lÕappel de cotisation, ˆ moins que lÕassureur nÕait rŽsiliŽ le
contr at comme il en a aussi le droit.
Au cas o•  lÕassurance serait rŽsiliŽe, lÕassureur nÕa droit quÕ̂ la
portion de prime correspondant au temps pendant lequel 
la garantie a effectivement couru ; si la pr ime a ŽtŽ payŽe ̂
 lÕavance, il doit restituer le reste ̂  celui qui lÕa payŽe, cÕest-ˆ-
dire en principe au vendeur. LÕassureur ne peut pas prŽvoir de
conserver une fraction de prime ̂  titre dÕindemnitŽ de rŽsilia-
tion. En effet, cette derni• re est interdite par lÕarticle L. 121-10
alinŽa 5 du code des assurances.

RƒSILIA TION PAR LÕASSUREUR APRéS 
UN SINISTRE ET EN COURS DE CONTRA T
Vous •tes Þd•le ˆ votre assureur depuis de nombr euses an-
nŽes, mais suite ˆ  un (ou plusieurs) sinistre(s), ce dernier
rŽsi lie votre contrat ?

LÕarticle R. 113-10 du code des assurances lui donne effec -
tivement ce droit, mais seulement si cette clause est expres-
sŽment stipulŽe dans votre contr at. La rŽsiliation ne prendra
effet quÕau terme dÕun dŽlai dÕun mois ̂  compter de la notiÞ-
cation. Toutefois, cet article nÕest pas applicable ̂  lÕassurance
obligatoire de responsabilitŽ automobile, sauf si le conducteur
Žtait, au moment du sinistr e, sous lÕemprise dÕun Žtat alcoo-
lique, ou si le sinistre a ŽtŽ causŽ par une infraction au code de
la route entra”nant une dŽcision judiciair e ou administr ative
de suspension de permis de conduir e dÕau moins un mois 
ou une dŽcision dÕannulation du perm is (art icle A. 211-1-2 du
code des assurances).

Pour • tre valable, la rŽsiliation doit • tre effectuŽe par lettre re-
commandŽe. Elle ne prendra effet quÕun mois apr• s la notiÞ-
cation qui v ous aura ŽtŽ faite par lÕassureur.

Votre assureur doit vous rembourser la partie de cotisation
que vous lui avez payŽe dÕavance, correspondant ̂  la pŽriode
ayant dŽbutŽ postŽrieurement ˆ la rŽsiliation.

Remarque : si, un mois apr• s le sinistre, votre assureur a en-
caissŽ une pr ime pour une pŽriode postŽrieure au sinistr e, il
ne pourr a pas se prŽvaloir de la rŽsiliation.

Ë noter : face ̂  une telle pratique , lÕarticle R. 113-10 du code
des assurances vous permet de rŽagir : vous avez la possibi litŽ
de rŽsilier tous les contrats que vous dŽtenez chez votre assu-
reur sans avoir ̂  fournir de motifs. La rŽsiliation prendra effet
un mois apr• s notiÞcation par lettre recommandŽe. LÕassureur
sera alors tenu de vous rembourser la partie de la cotisation
que vous lui avez payŽe dÕavance.

Lorsque vous prendrez contact avec un nouvel assureur, vous
devez lui indiquer que vous avez fait lÕobjet dÕune rŽsiliation.
En effet, cet ŽlŽment rentre dans les crit•r es dÕŽvaluation du
risque : son omission peut entra”ner, selon les cas, une annu-
lation 8 ou une rŽsiliation 9 du contr at.

Nicolas T ilmant-T atischeff

ÑÑÑÑÑ
8 Article L. 113-8 du code des assurances.
9 Article L. 113-9 du code des assurances.

En cas de litige
¥ Chacune des deux grandes familles de sociŽtŽs dÕas -
suran ces (assureurs et mutuelles) dispose de son mŽdiateur.
De plus, ˆ lÕintŽrieur de chacune des  familles, certaines  so -
ciŽtŽs ont mis en place leur propre service de mŽdiation. En
cas de dŽfaut dÕinformation ou de doutes, lÕassurŽ peut
contacter MŽdiation assurances, un organisme intermŽdiaire
qui redirigera la demande vers le mŽdiateur compŽtent.

MŽdiateur du Gema Ð 9, rue de Saint-PŽtersbourg 
75008 Paris Ð TŽl.: 01 53 04 16 37
Site : www.gema.fr/med_ac.php

MŽdiateur de la FFSA Ð BP 290 Ð 75425 Paris cedex 09
TŽl. : 01 45 23 40 71 Ð Fax: 01 45 23 27 15
Site : www.ffsa.fr (rubrique ÒlÕassurance et vousÓ)

MŽdiation assurances Ð 11, rue de la Rochefoucauld 

75009 Paris Ð TŽl. : 01 53 32 24 48 Ð Fax : 01 53 32 24 46

¥ La Commission de contr™le des assurances, des mutuelles
et des institutions de prŽvoyance (CCAMIP) dispose dÕune
cellule de mŽdiation spŽciÞque ouverte ˆ tous : le Òbureau
des relations avec le publicÓ. Elle instruit les rŽclamations
formulŽes ˆ lÕencontre des sociŽtŽs dÕassurance.

CCAMIP Ð Bureau des relations avec le public
54, rue de Ch‰teaudun Ð 75009 Paris

¥ Voir Žgalement, via <www.conso.net/infos-pratiques.htm>,
les Þches pratiques J. 20 ÒOn refuse dÕassurer votre vŽhi -
culeÓ et J. 218 ÒLa mŽdiation-conciliation pour rŽsoudre
vos litigesÓ (nouvelle version ˆ  para”tre prochainement dans
INC Hebdo).


